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INFOS DERNIÈRES
N° 616 - 12 février 2014

Direction de l’Enfance et de l’Éducation
Temps de travail

Les horaires de travail des agents de la
Direction de l'Enfance et de l'Education seront
impactés par la mise en place des nouveaux
rythmes scolaires dans les écoles maternelles
et élémentaires à partir de la rentrée prochaine.

Dans ce cadre, des groupes de travail par
métier seront organisés avec les agents en mars
2014, sur la base du volontariat.

Les métiers concernés sont : ATSEM, animateurs,
responsables périscolaires de site et adjoints,
agents d’entretien, agents de restauration,
responsables techniques de site et adjoints, régie
éducation.

En parallèle, une réunion de travail de chaque
équipe avec son responsable hiérarchique direct
sera organisée.

Des  réunions intersyndicales seront organisées,
par service, les deux premières étant prévues :
● le 14 mars 2014 :   service Périscolaire et

éducatif,
● le 21 mars 2014 :   service Patrimoine pour

l’enfance et l’éducation.

Protection sociale complémentaire
(Mutuelle)

Lors de la réunion IPD-CTP du 11 février 2014,
l'analyse des propositions nous a été présentée
(voir INFOS DERNIERES n° 612 du 3 février 2014).

Pour le risque «santé»  comme  pour le risque
«prévoyance», un prestataire sort du lot.
L'administration ne nous a pas communiqué le
nom du (ou des) prestataire(s) pressenti(s).

L'UNSA a demandé que l'administration réalise, à
partir des tarifications proposées par ce(s)
prestataire(s), des simulations sur le montant des
cotisations en fonction de l'indice, ainsi que de la
situation familiale et du  niveau  de garantie (risque
«santé»).

Une nouvelle réunion est  programmée le jeudi
13 février 2014.

Préinscription à des examens
et concours

Vous pouvez vous préinscrire  jusqu'au 12 mars  2014
aux examens professionnels et concours
suivants :
● examen professionnel d’assistant de

conservation du patrimoine et des
bibliothèques principal de 1ère classe
(avancement de grade),

● examen professionnel d’assistant de
conservation du patrimoine et des
bibliothèques principal de 2ème classe
(avancement de grade),

● examen professionnel d’assistant territorial
de conservation du patrimoine et des
bibliothèques principal de 2ème classe
(promotion interne),

● concours de bibliothécaire.

Revalorisation
du grade d’agent de maîtrise principal

Le décret n° 2014-83 du 29 janvier 2014 modifie,
dans le cadre de la revalorisation de la catégorie
C de la fonction publique, les durées de carrière
applicables aux agents de maîtrise principaux
territoriaux en créant un 10ème échelon.

Le décret n° 2014-84 du 29 janvier 2014 modifie
l'échelonnement indiciaire applicable aux agents
de maîtrise principaux, d'une part, au1er février 2014
et, d'autre part, au 1er janvier 2015.
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